Commission Chants
· Création d’un groupe de travail qui aura pour mission la gestion, l’orientation et le suivi du projet.

· Présentation du groupe de travail

                (à définir)


Responsable : Hélène ROCHIER


Membres : -

· Fonctionnement et organisation

Mise en place d’un atelier chants :

· Composition d’un groupe de 10 personnes (maxi), mixte si possible.

· Périodicité de séances de travail : 2 heures tous les 15 jours, (le mardi ou le jeudi, à partir de 19 h 30)
· Lieu : Bibliothèque, le Temple.

      -    Intervenante pressentie 


Renée HEERKENS, ….

